
Nouvelle charte sportive 
municipale 2024

LES
CRITERES



EFFECTIFS 30%

Total des pratiquants licenciés 12%

Pratique féminine 5%

Pratique éducative de 12 à 18 ans 6%

Pratique éducative moins de 12 ans 4%

Pratique Handicap 3%



RESULTATS

Sports Collectifs
30%

Résultat de l’équipe première adultes 14%

Résultats des équipes jeunes 

(moins de 18 ans)
12%

Participation à des sélections et stages 

fédéraux
4%



RESULTATS

Sports Individuels
30%

Niveaux de pratique adulte les plus élevés 14%

Résultats des jeunes (moins de 18 ans) 12%

Participation à des sélections et stages 

fédéraux
4%



FRAIS DE FONCTIONNEMENT SAISON 30%

Budget global 10%

Frais de transports 10%

Frais de formation des cadres, éducateurs, 

dirigeants, arbitres
6%

Frais stages sportifs éducatifs (moins de 18 ans) 4%



PROMOTION ET RAYONNEMENT 

DE LA VILLE
10%

Participation aux manifestations, événements et 

stages organisés par la Ville 
4%

Participation à la vie de l’OMS (présence AG, 

réunions) et aux événements, stages et formations 

organisés par l’OMS

4%

Organisation d’événements sportifs d’ampleur 1%

Ecole sportive labelisée 1%



CITOYENNETE

Actions spécifiques pour subventions exceptionnelles

Promotion de l’égalité femmes-hommes

Renforcement de la cohésion sociale

Implication dans la transition écologique

Initiative éco-citoyenne

Actions de sport santé

Lutte contre toutes les formes de violences et de 

discriminations


